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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Effectifs et moyens de la police nationale à Montargis
Question écrite n° 10427

Texte de la question

M. Thomas Ménagé alerte M. le ministre de l'intérieur sur la situation des effectifs et des moyens de la police
nationale dans le bassin de Montargis, dans le département du Loiret. Cette circonscription de sécurité publique,
qui regroupe plusieurs communes du Gâtinais dont Montargis, Amilly, Châlette-sur-Loing et Villemandeur,
constitue un pôle urbain d'importance. Elle se caractérise par la présence de plusieurs zones sensibles
nécessitant une vigilance particulière des services de l'État en matière de sécurité. Les élus et habitants de ce
territoire font régulièrement part de leurs inquiétudes concernant la présence opérationnelle de la police
nationale et la capacité des forces à répondre de manière satisfaisante aux besoins du terrain. Les syndicats
représentatifs des personnels de police ont eux-mêmes signalé que les moyens humains et matériels alloués à
cette circonscription apparaissent en décalage avec l'intensité et la diversité des missions assurées. Ces
dernières incluent la lutte contre les atteintes aux biens et aux personnes, la sécurisation des espaces publics, la
prévention de la délinquance juvénile, la lutte contre les trafics de stupéfiants ainsi que la gestion des
interventions d'urgence. Les services de police de Montargis sont en effet confrontés à une demande croissante
de présence sur le terrain, notamment dans les zones où les incivilités, les troubles à l'ordre public et les faits de
délinquance se sont multipliés. Les agents doivent également assurer des missions d'assistance et de
prévention qui nécessitent une mobilisation constante, alors même que la disponibilité des effectifs est fragilisée
par des contraintes de service, des absences liées aux conditions d'exercice et des mutations vers d'autres
territoires jugés plus attractifs. Les représentants du personnel ont alerté sur les difficultés de fidélisation des
agents affectés dans cette circonscription, en raison notamment de la charge de travail élevée et de conditions
matérielles parfois dégradées. Le commissariat de Montargis, installé dans des locaux anciens, souffre selon
plusieurs constats officiels d'un manque d'espace et de moyens techniques adaptés aux exigences du service
public moderne. Ces éléments contribuent à un sentiment de sous-dimensionnement du dispositif local de
sécurité, perçu tant par les professionnels que par la population. Les collectivités locales ont, à plusieurs
reprises, exprimé leurs attentes quant à une réévaluation des effectifs et des moyens disponibles pour la police
nationale sur ce territoire. Les élus de Montargis et des communes voisines ont souligné, dans leurs échanges
avec les services de l'État, que la situation actuelle ne permet pas de garantir un maillage territorial suffisant
pour assurer à la fois la sécurité de proximité et la réactivité des interventions. Les acteurs locaux soulignent la
nécessité d'une adaptation des effectifs à la réalité des missions exercées et à l'évolution des besoins
sécuritaires constatés dans le bassin montargois et ils estiment, à raison, que les caractéristiques de cette zone
géographique et la croissance des flux de population justifient une attention particulière de la part du
Gouvernement. Le ministère de l'intérieur avait engagé, dans le cadre de la loi d'orientation et de
programmation, une politique de renforcement des moyens humains et matériels sur l'ensemble du territoire
national. M. le ministre s'était aussi rendu sur place le 1er janvier 2024 en annonçant l'arrivée de nouveaux
effectifs. Cependant, ces annonces ne semblent une nouvelle fois pas avoir été suivies d'effets réels. Alors que
des promesses ont été faites à de nombreuses reprises, force est de constater que les effectifs n'ont pas connu
d'amélioration notable et à la hauteur des enjeux. Il souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement
concernant la réévaluation des effectifs de la police nationale dans la circonscription de sécurité publique de
Montargis ainsi et obtenir des éléments chiffrés sur l'évolution de ces effectifs ces dernières années.
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Texte de la réponse

Renforcer la sécurité de nos concitoyens dans leur vie quotidienne constitue une priorité pour le ministre de
l'intérieur. Dans le Loiret, la circonscription de police nationale (CPN) de Montargis - qui couvre 4 communes –
dispose de 106 agents (données au 31 octobre 2025), contre 95 agents fin 2022. Parmi cet effectif, on recense
79 policiers du corps d'encadrement et d'application et 9 policiers adjoints, qui sont les principaux policiers qui
interviennent sur la voie publique. Elle relève de la direction interdépartementale de la police nationale (DIPN)
du Loiret et notamment de ses unités départementales et interdépartementales. En matière de lutte contre les
trafics de stupéfiants, Montargis bénéficie en particulier du soutien de la brigade criminelle du service
interdépartemental de police judiciaire (SIPJ) et de l'antenne de l'OFAST (office anti-stupéfiants) d'Orléans. La
DIPN du Loiret compte au total, avec les circonscriptions de police nationale, 838 agents (données au
31 octobre 2025). À périmètre identique, cet effectif était de 751 agents fin 2022. Il a donc été significativement
renforcé. La DIPN s'appuie en outre sur un apport de plus de 90 réservistes. L'ensemble des policiers sont
engagés au quotidien dans la lutte contre la délinquance et notamment contre le trafic de stupéfiants, dans le
cadre en particulier du plan d'action départemental de restauration de la sécurité du quotidien. Présenté le
21 février 2025 à Montargis par la préfète du département, le plan vise notamment une mobilisation de tous les
moyens face aux narcotrafics et à la criminalité organisée, et un renforcement des groupes de partenariat
opérationnel pour davantage mobiliser les acteurs locaux de la prévention et de la sécurité. Face aux
consommateurs, l'intensification du recours à l'amende forfaitaire délictuelle constitue également un objectif. Le
plan d'action départemental met aussi l'accent sur l'occupation de la voie publique pour lutter contre les
violences aux personnes, notamment en multipliant les patrouilles pédestres dans des secteurs ciblés.  Les
opérations de déstabilisation des points de deal et de lutte en profondeur contre le trafic se poursuivent sans
relâche. Alors que 239 opérations visant au démantèlement de points de deal avaient été menées dans le
département du Loiret en 2024, 308 opérations ont déjà été menées au cours des onze premiers mois de 2025
par la police et la gendarmerie nationales, dont près de 70 dans la circonscription de police nationale de
Montargis. Dans l'ensemble du département, alors que les forces de police et de gendarmerie avaient, en 2024,
dressé 1 117 amendes forfaitaires délictuelles en matière de stupéfiants, elles en ont dressées 1 499 au cours
des seuls onze premiers mois de 2025. La ville de Montargis bénéficie également du dispositif des « villes de
sécurité renforcée », permettant une action inscrite dans le temps et mobilisant tous les leviers mis à la
disposition des préfets et des forces de l'ordre : outils administratifs (contrôles CODAF, etc.), occupation
policière de la voie publique, travail judiciaire, etc. Dans ce cadre, 212 opérations ont été menées en 2025, dont
3 importantes « opérations ville de sécurité renforcée » en lien avec les acteurs locaux, dont la dernière en
décembre 2025. Plusieurs indicateurs de la délinquance font apparaître que la mobilisation de la police nationale
porte ses fruits. Dans la ville de Montargis, entre 2016 et 2024, le nombre de cambriolages de logements a
baissé de 14 %, celui des vols violents de 4 % et celui des violences physiques (hors cadre familial) de 19 %.
D'autres tendances à la hausse sont toutefois à noter au cours de cette même période, par exemple les vols de
véhicules. Au cours des 11 premiers mois de 2025, dans la circonscription de police de Montargis, les
indicateurs sont contrastés, avec une stabilisation des atteintes aux biens (baisse de 3 % des cambriolages de
logements, baisse de 32 % des vols de véhicules, etc.) mais une hausse des violences physiques (avec
toutefois une diminution du nombre de violences crapuleuses et d'homicides). Dans le combat contre la
délinquance, l'État doit pouvoir compter sur l'ensemble des acteurs locaux du continuum de sécurité, notamment
sur les maires.
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